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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL ::Dahar, le

N~) ,1,"_ >- , /PR.SG.BL

fUN PEUPLE - UN BUT - UNE FOl

A f7 q-Cf;h

d..~Préjidenl de ta RépuhhlJue ~[;;(

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi abrogeant et remplaçant l'article
19 de la loi n2 65-32 du 19 Mai 1965 relative à la
police des ports maritimes.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale,

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération.

".", --::-

.;.'":'/
/

~!~;e~!~_~!~~!_~~~!!~~.

- Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

- DAKAR -
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
HO 68 - 218 jPRISG IBL

?1:::JECRET

ordonnant la présentation à llAssenblée nationale
dtun Projet de Loi abrogeant et remplaçant llarticle
19 de la Loi n° 65-32 du 19 l~i 1965 relative à la
police des ports maritimes.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

~) E CRE TE:

Article ler.- Le Projet de Loi; dont le texte est annexé

au présent décret, sera présenté à llAssenblée nationale par le

i
\

\.
!
\

\
Ministre des Travaux publics, de llUrbanisme et des Transports,

qui est chargé dlen exposer les motifs et dlen soutenir la discus-

sion.

Article 2.- Le Ministre des Travaux publics, de llUrba-

nisme et des Transports, est chargé de llexécution du présent

décret.

\
\
\

Fait à Dakar, le 28 Février 1968

LEOPOLD SEDAR SENGHOR
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·~~ublique du Sénégal
Un Peuple - Un But - Une Foi

MINISTERE des TRAVAUX PUBLICS
DE L'URBANISME ET DES TRANSPORTS

PROJET DE LOI ABROGElu~T ET
RID/lPLACANTL'ARTICLE 19 DE LA LOI NQ 65-32
DU 19 ~~I 1965 RELATIVE A LA POLICE DES PORTS
&~ITlIJES-

EXPOSE DES MOTIFS

~
La loi nQ65-32 du 19 mei 1965 prévoyait, dans

son article 19, la possibilité pour les auteurs d'infractions à la
loi elle-m~me ou à son d~cret d'application de se mettre à l'abri
de toute poursuite en versant entre les mains de l'agent verbali-
sateur, une amende forfaitaire. L'article 20 de la même loi pr~voyait
un décret pour fixer le taux de ces amendes et les modalités de leur
perception.

. L'Assemblée générale consultntive de la Cour
suprême a estimé, dans un avi~ du 8 décembre 1967, que les disposi-
tions de cet article 19 se sont trouvées implicitement abrogées par
la loi nQ65-61 du 21 juillet 1965 portant code de procédure pénale,
dans la mesure où elles prévoyaient la possibilité de percevoir une
amende forfaitaire en mati~ra de délits. La Haute Assemblée estime
en effet qu'il résulte de la combinaison des articles 516, 517, 518
et 756 du code que la procédure d'amende forfaitaire qu'il institue
n'est valable qu'en mati~re de contraventions, et a eu pour effet
d'abroger toute disposition antérieure contraire prévoyant une telle
procédure. Le m~me avis indique que s'il désire restituer une base
légale au projet de décret pris en application des articles 19 et 20
de la loi, projet dont l'élaboration était terminée, le Gouvernement
doit déposer un projet de loi reprenant les dispositions de l'ancien
article 19, en indiquant expressément qu'elles dérogent au Code de
procédure pénale.

.../ ..
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- 2 -

Tel est l'objet du présent projet de loi, qui
reprend intégralement la rédaction suggérée par la Cour suprême. Il
appara!t en effet particuli~rement opportun de rétRblir cette proc~-
dure, qui permet de sanctionner efficacement les infractions ~ la
police des ports, lesquelles ont tendance ~ se mt[tiplier. Le jet de
matières diverses - hydrocarbures, immondices, etc ••• - en particulier,
cause un grave préjudice au Port de Dakar et la perception immédiate
d'une amende forfaitaire évite de longues procédures et parait parti-
culièrement bien adaptée ~ ce type d'infractions. Bien entendu, elle
est toujours facultative pour le délinquant, qui peut préférer le
risque de poursuites judiciaires, en versant ~ cet effet la consi-
gnation prévue par l'article 18 de la loi pour pouvoir quitter le
port sans attendre le jugement de l'affaire. Ce caractère facultatif
de l'amende forfaitaire évite ainsi toute atteinte aux principes du
droit pénal.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL-~----_...-_---

AssmlliLEE NATIOlTALE

TROISIEME LEGISLATURE

PREI'lIERE SESSION ORDINAIRE 1968

RAPPORT
présenté

nu nom de la

COi'ITILJ3IONDE Id.!..LEGISLATION, DE LA JUSTICE,
DE L' ~'mlJNISTRATION GENERnLE ET DU REGL~l\'ŒNT
INTJl:1I~UR saisie sur le fond

concernant

le PROJJT DE LOI nO 5/68 abrogeant et rempla~ant
l' D.Tticle 19 de la loi nO 65 - 32 du 19 ~hi 1965
relative à la Police des Ports maritimes.

Par Coumba NI )OFFENE DIOUF ,

Rapport~ur .-
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

En raison même de la nature spécifique des activitûs
portuaires qui requièrent une procédure expéditive, la loi
nO 65 - 32 d~ 19 r~~i1965 ~elative à la Police des Ports
maritimes prévoit, en ses articles 19 et 20, dl une part, la
possibilité pour los auteurs dl infractior à la loi elle - wême et
à son décret dl application de verser une amende forfaitaire
entre les mains de 11 agent verbalisateur et, d'autre part, la
fixation par décret du taux et modalité de la perception de ces
amendes.

C'est ce double objectif que se propose de réaliser
le décret nO 65 - 343 du 19 Mai 1965 soumis le 8 Décembre 1967
à l'Assemblée Générale Consultative de la Cour Suprême pour avis.

La be,ute Assemblée, consciente de son rôle essentiel
de dire le droit de façon péremptoire et,partan~ attentive au
respect du principe de la hiérarchie des sources de droit, nI a
pas manqué, compte tenu de la primauté du Code de Procédure
Pénale en matière de pénalités, de suggérer au Gouvernement
de mettre en harmonie le décret précité sanctionnant de
peines de simple police certaines infractions à la Police
des Ports ~~ritiBes avec les dispositions dudit Code •

.../ ...

- r-
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En effet, il résulte parfaitement des disposi~ions
combinées dos article s 516 , 517, 518 et 756 du Code, que la
procédure d' amende forfaitaire qu' institue la loi
incriminée n'est valable qu'en matière de contraventions. Il
va dès lors sans dire que toutes les dispositions antérieures
contraires à celles pr8vues par le Code se sont trouvées par
voie de conséquences abrogées et, notamment, l'article 19 de la
loi 65 - 32 du 19 Mars 1965.

Vous en conviendrez, il s'agit, pour le gouvernement
de combler une 12clli1e,de restituer une base légale au décret
nO 65 - 343 pris en application des articles 19 et 20 de ladite
loi par la sournission, ce jour, à la sanction de votre
Assemblé~ d' un projet de loi qui reprend, à la lettre, les
disposi tions de l' anc.ien article 19, en indiquant expr-é aaémerrt

qu'elles dérogent au Code de Procédure Pénale.

CI est pourquoi, l\~onsieu.rle Président, Nes Chers
Collègues, votre Comüssion de la Législation, de la Justice,
de l'Administration Générale et du Règlement Intérieur, vous
recommande vivement d'adopter dans son fond et dans sa
forme le texte sownis à votre approbation ./-
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REPUBLIQUE DU SEI'TEGAL

ASSErJIBLEE NATIOlTALE

TROISIE~Œ LEGISLATURE

PREHIERE SESSION ORDINAIRE 1968

RAPPORT

présenté

au nom de la

COfil·1I:3SION DE LA LEGISLATION, DE LA JUSTICE,

DE L' L\.m,INISTRATION GENERb.LE ET DU REGLElVIENT

INTJRL;UR saisie sur le fond

concernant

le PllOJ::iT DE LOI nO 5/68 abrogeant et r-empLaçarrt

l'article 19 de la loi nO 65 - 32 du 19 ~hi 1965
relative à la Police des Ports maritimes.

Par Coumba NI JOFFENE DIOUF ,

Rapport~ur .-
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

En raison même de la nature spécifique des activit8s
portuaires qui requièrent une procédure expéditive, la loi
nO 65 - 32 d~ 19 l~~i 1965 relative à la Police des Ports
maritimes prévoit, en ses articles 19 et 20, dt une part, la
possibilité pour les auteurs dl infractior à la loi elle - wême et
à son décret dl application de verser une amende forfaitaire
entre les mains de l'agent verbalisateur et, dl autre part, la
fixation par décret du taux et modalité de la perception de ces
amendes.

CI est ce double objectif que se propose de réaliser
le décret nO 65 - 343 du 19 Mai 1965 soumis le 8 Décembre 1967
à l'Assemblée Générale Consultative de la Cour Suprême pour avis.

La ~.ute Assemblée, consciente de son rôle essentiel
de dire le droit de façon péremptoire et,partan~ attentive au
respect du principe de la hiérarchie des sources de droit, n' a
pas manqué, compte tenu de la primauté du Code de Procédure
Pénale en matière de pénalités, de suggérer au Gouvernement
de mettre en harmonie le décret précité sanctionnant de
peines de simple police certaines infractions à la Police
des Ports ~~ritiBes avec les dispositions dudit Code •

.../ ...
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En effet, il résulte parfaitement des disposi~ions
combinées des articles 516 , 517, 518 et 756 du Cod~ que la
procédure d' acicnde f'o rf'a i.taire qu' institue la loi
incriminée n'est valable qu'en matière de contraventions. Il
va dès lors sans dire que toutes les dispositions antérieures
contraires à colles prevues par le Code se sont trouvées par
voie de conséquences abrogées et, notamment, l'article 19 de la
loi 65 - 32 du 19 r'laTS 1965.

Vous en conviendrez, il s'agit, pour le gouvernement
de combler une 12cLlile,de restituer une base légale au décret
nO 65 - 343 pris en 2pplication des articles 19 et 20 de ladite
loi par la sOULQission, ce jour, à la sanction de votre
Assemblé~ d' un projet de loi qui reprend, à la lettre, les
dispositions de l' llilcienarticle 19, en indiquant expréssément
qu'elles dérogent au Code de Procédure Pénalo.

C t est pourquoi, l\1onsieurle Président, Mes Chers
Collègues, votre COffi'issionde la Législation, de la Justice,
de l'Administration Générale et du Règlement Intérieur, vous
recommande vivement dl adopter dans son fond et dans sa
forme le texte sOWJis à votre approbation ./-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

o

ASSE~IDLEE NATIONALE a.sa .0

NO 19
Abrogeant et remplaçant l'article 19
de la loi nO 65-32 du 19 Mai 1965
relative à la Police des Ports Maritimes-

L'ASSEMBLEE NATIONALE,
après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du

Vendredi 7 Juin 1968, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE /:

L'article 19 de la Loi nO 65-32 du 19 mai 1965 est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes

"Article 19 nouveau"
"Par dérogation aux dispositions du Code de procé-

"dure pénale, les délits réprimés par les paragraphes 2 et 3
"de l'article 15 ainsi que les contraventions visées par le
"décret nO 65-343 du 19 mai 1965 peuvent donner lieu au paiement
"immédiat d'une amende forfaitaire entre les mains de l'agent
"verbalisa teur.

"Ce paiement éteint l'action publique.
"En cas de refus de paiement de l'amende forfai-

"taire, le délinquant est, suivant le cas, déféré au juge de
"paix ou au Tribunal de Première Instance.

"Les dispositions du présent article sont inappli-
"cables si l'infraction constatée exposè son auteur soit à une
"sanction autre que pécuniaire, soit à la réparation da dommage
"causé, soit aux peines qui s'attachent à la récidive •

..../ ....
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"La perception d'une amende forfaitaire n'est
"pas davantage autorisée si le même procès-verbal constate à
"la charge dlun seul individu plus d'un délit ou plus de deux
"contraventions".

Dakar, le 7 Juin 1968

Le Président de séance

SAMBA GUEYE.-
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